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Le mot du président
Bienvenue 
dans votre université !
Vous avez la chance d’intégrer un 
établissement en pleine mutation : une 
image plus jeune, plus dynamique, plus 
proche de vous, des formations innovantes, 
une recherche de pointe, des  mutations 
pédagogiques et numériques et une ouverture 
sur son environnement économique. 
Vous en devenez aujourd’hui pleinement les 
acteurs et nous vous y accompagnons.

Vous pouvez ainsi vous investir dans la vie étudiante et exprimer vos idées et vos 
opinions au sein des instances représentatives de l’établissement, en tant que 
membres élus des conseils de composante ou des conseils centraux. Vous pouvez 
contribuer au rayonnement de votre université en participant à sa vie associative. 

Parce que nous avons conscience que votre carrière se construit dès maintenant, vous 
disposez d’outils vous permettant de rencontrer régulièrement des professionnels qui 
vous offriront conseils, partage d’expériences, stages et pourquoi pas emploi. Le 
réseau des anciens, UPVD ALUMNI, en est un parfait concentré. 

Les équipes pédagogiques, tout comme les personnels spécialisés dans les 
questions d’orientation sont particulièrement proches de vous, accessibles, n’hésitez 
pas à les solliciter.

La vie étudiante, sportive, culturelle est foisonnante et adaptée à vos besoins. Alors, 
participez aux événements qui vous sont offerts et proposez vos idées. 
L’université de Perpignan Via Domitia est votre nouveau lieu de vie, appropriez- 
vous le !

Vos chances de réussir, non seulement vos études mais aussi tout simplement votre 
vie, sont liées à votre capacité de travail et d’adaptation, à vos motivations, aux 
réseaux que vous aurez su intégrer et tisser, à votre intelligence relationnelle et à 
votre épanouissement personnel.

Je vous souhaite une excellente rentrée universitaire et tous les succès possibles !

Fabrice LORENTE
Président
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L’Université de Perpignan Via Domitia (UPVD) est un campus à taille humaine, 
dynamique, de proximité et pluridisciplinaire, tourné vers la Catalogne Sud et 
l’International.

L’UPVD en chiffres c’est : 
• 9 500 étudiants

• 2 500 étudiants internationaux de 120 nationalités différentes

• 6 sites de formation et de recherche : Perpignan, Font-Romeu, Tautavel,  
Narbonne, Carcassonne, Mende

• 440 enseignants-chercheurs et chercheurs

• 470 personnels administratifs et techniques

• 80 diplômes nationaux (DN) et 50 diplômes universitaires (DU)

• 3 facultés : Sciences exactes et expérimentales (SEE), Droit et sciences écono-
miques (SJE), Lettres et sciences humaines (LSH)

• 3 instituts : Institut Universitaire de Technologie (IUT), Institut d’Administration 
des Entreprises (IAE), Institut Franco-Catalan Transfrontalier (IFCT)

• 1 école d’ingénieurs : Sup’EnR dédiée spécifiquement au génie énergétique 
et aux énergies renouvelables

• 16 laboratoires de recherche impliquant  des partenaires : CNRS, EPHE, 
MNHN, IRD, IFREMER, CIRAD

• 6 laboratoires d’excellence dans les domaines du solaire, de l’agronomie, des 
écosystèmes coralliens, de la biodiversité, de la Méditerranée et de l’entrepre-
neuriat.

• 1 équipement d’excellence dans le domaine du solaire

• 1 initiative d’excellence en formation en tourisme culturel transfrontalier

Partie I : Découvrir l’UPVD
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Les grands domaines de formation de l’UPVD : 
• Droit, économie, gestion  l               Sciences, technologie, santé
• Sciences humaines et sociales l              Arts, lettres, langues

Les axes de recherche de l’UPVD : 
• Fonctionnement du vivant et écologie
• Dynamique des environnements et des anthroposystèmes
• Energies renouvelables, procédés et matériaux associés
• Théorie, systèmes complexes, modélisation
• « Méditerranées » : culture, territoires, patrimoines, marchés
• Aide pour le développement

1. Localisation

Paris

Barcelone

toulouse
2 h

1 heure

1 h 30
MONTPELLIER

1h10
perpignan

Les différents campus de l’UPVD :
1/ Perpignan 

• Campus principal : 52 avenue Paul Alduy – 66860 Perpignan Cedex 9  
04 68 66 20 00

• Campus Mailly : 1 rue du musée – 66000 Perpignan
• Sup EnR : Tecnosud - 320 rue James Watt - 66100 Perpignan - 04 68 68 22 63

2/ Narbonne 
• 1 Avenue Pierre de Coubertin – BP 818 – 11 108 Narbonne 
           Antenne SJE : 04 68 90 11 20 
           Département Carrières juridiques (IUT) : 04 68 90 91 00
• Zone industrielle de la Coupe – 62 rue Nicolas Le Blanc – 11 100 Narbonne
           Département Génie chimique-Génie des procédés (IUT) : 04 30 16 90 20

3/ Font-Romeu 
• Département STAPS  - 7 Avenue Pierre de Coubertin - 66 120 Font-Romeu  

04 68 30 01 51 
• Four solaire d’Odeillo - 7 rue du Four Solaire 66120 Font-Romeu Odeillo

4/ Carcassonne 
• Domaine Universitaire d’Auriac – 11 000 Carcassonne
           Département Statistique et traitement informatique des données (IUT) :  
               04 68 47 71 60
           Département Techniques de commercialisation (IUT) : 04 68 11 13 50

5/ Mende 
• Avenue du Maréchal Foch - 48 000 Mende - 04 66 65 63 80

6/ Tautavel 
• Avenue Léon Grégory - 66 720 Tautavel - 04 68 29 47 40
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2. Le fonctionnement de l’université
• LA GOUVERNANCE
La gouvernance de l’établissement est organisée de façon démocratique : l’université 
est dirigée par un président élu pour quatre ans par les membres du Conseil d’Admi-
nistration, eux-mêmes élus par l’ensemble de la communauté universitaire (étudiants, 
personnels administratifs, enseignants-chercheurs). Le président est assisté dans sa 
tâche par des vice-présidents qui soutiennent la stratégie de l’établissement.

Le Président de l’UPVD : Fabrice Lorente, élu depuis mars 2012

• LE CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA)
Il détermine la politique de l’établissement, en délibérant notamment sur le contenu 
du contrat d’établissement. Il vote le budget et approuve les comptes. 

Le Vice-Président Administration : Nicolas Dorandeu, élu depuis avril 2016

• LE CONSEIL ACADÉMIQUE - COMMISSION FORMATION ET VIE 
UNIVERSITAIRE (CFVU)

Le Conseil Académique Commission Formation et Vie Universitaire est consulté sur 
les orientations des enseignements de formation initiale et continue, sur les demandes 
d’accréditation des formations, sur les projets de nouvelles filières et sur l’évaluation 
des enseignements. Il traite toutes les questions relatives à la vie étudiante.

La Vice-Présidente Formation : Anne Lacroix, élue depuis avril 2016

• LE CONSEIL ACADÉMIQUE - COMMISSION RECHERCHE (CACR)
Il est consulté sur les orientations politiques de recherche, de documentation scienti-
fique et technique ainsi que sur la répartition de l’ensemble des moyens affectés aux 
équipes de recherche.

Le Vice-Président Recherche : Xavier Py, élu depuis avril 2012
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• LA REPRÉSENTATION ÉTUDIANTE

Afin de prendre en compte les attentes des étudiants, des représentants étudiants 
sont élus au sein des conseils centraux : 5 au CA, 12 à la Commission Formation, 4 en 
Commission Recherche. Ces représentants sont élus tous les 2 ans et œuvrent afin 
d’améliorer vos conditions d’étudiant. 
En tant qu’étudiant, il est de votre devoir d’élire ces représentants au moment des 
élections, voire même de vous présenter si vous souhaitez vous impliquer davantage. 

Le Vice-Président Etudiant : Thomas Le Ster, élu en mai 2016 pour deux ans

L’UPVD fait partie de la COMUE Languedoc-Roussillon Universités qui 
regroupe les universités et établissements d’enseignement supérieur et de re-
cherche de l’académie de Montpellier (l’Université de Montpellier, l’Université 
Paul-Valéry Montpellier 3, l’Université de Nîmes et l’Université de Perpignan Via 
Domitia, le CNRS, l’École Nationale Supérieure de Chimie de Montpellier, l’Institut 
de Recherche pour le Développement, Montpellier SupAgro).

1. Inscription administrative

L’inscription administrative correspond à votre enregistrement comme étudiant à 
l’UPVD pour une année universitaire. Elle se traduit par le paiement des droits d’ins-
cription ainsi que la délivrance de la carte d’étudiant et des certificats de scolarité.
Elle s’effectue auprès de la scolarité centrale (Bât.A).

2. Inscription pédagogique

L’inscription pédagogique, distincte de l’inscription administrative, est obligatoire. 
Elle s’effectue après l’inscription administrative, auprès des services de scolarité  
pédagogique dont votre formation dépend : 

l  Scolarité de la faculté des lettres et sciences humaines (LSH)
Bât. Y, rez-de-chaussée
Tél. : 04 68 66 22 13 - 04 30 19 81 34
@ : scolsh@univ-perp.fr 
Dates : du 19 septembre au 14 octobre 2016
Horaires : du lundi au vendredi, de 9h00 à 11h45 
Les modifications des choix pour les semestres 2,4 et 6 sont possibles 
jusqu’au 10 février 2017.

l  Scolarité de la faculté de droit et des sciences économiques (SJE)
Bât. F3, rez-de-chaussée, porte 302   
Tél. : 04 68 66 22 97
@ : exadse@univ-perp.fr
Dates : du 1er au 5 septembre 2016 (sauf pour le Master de Droit comparé : 
du 10 au 19 octobre 2016)
Horaires : 
- lundi et jeudi : de 14h00 à 16h30
- mardi et vendredi : de 9h00 à 11h30
- mercredi : de 9h00 à 11h00 et de 14h00 à 16h00

Partie II : étudier à l’UPVD
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l  Scolarité de la faculté des sciences exactes et expérimentales (SEE) et 
    de l’école d’ingénieurs Sup’EnR

Bât. C, rez-de-chaussée      
Tél. :  04 68 66 21 28 - 04 30 19 23 07
@ : facscien@univ-perp.fr
Site web: http://see.univ-perp.fr/
Dates : du lundi 19 septembre au vendredi 7 octobre 2016
Horaires : du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h00 et de 14h à 16h30
Fermé les lundis, mercredis et vendredis après-midi

l  Département STAPS de Font-Romeu
Tél. : 04 68 30 01 51
@ : brigitte.puig@univ-perp.fr
Dates : du lundi 3 octobre  au vendredi 14 octobre 2016
Horaires : tous les jours de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00 (sauf le vendredi, 
fermeture à 15h00)
Pour les S.H.N., les salariés et/ou les étudiants malades, d’adresser directe-
ment au secrétariat.

l  Scolarité de l’Institut d’administration des entreprises – économie et
    management (IAE)

Bâtiment de l’IAE - Accueil
Tél. : 04 30 95 04 80 
@ : iae@univ-perp.fr 
Dates limite de retour des fiches d’inscription pédagogique : 12 septembre 
2016
Horaires : du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h30

l  Scolarité de l’Institut Franco-Catalan Transfrontalier (IFCT)
Bât. P1 Pédagogique      
Tél. : 04 68 66 22 10
@ : michele.pernier@univ-perp.fr
Dates : du 5 septembre au 14 octobre 2016
Horaires : du lundi au vendredi, de 8h00 à 12h00

3. Comprendre son parcours universitaire

Année(s) 
d’étude Diplômes Crédits 

ECTS
6,7 et 8 Cycle Doctorat (3 ans de recherche)

5
Cycle Master (M1, M2) Cycle 

d’ingénieurs

(L3, M1, M2)

+300

4

3

Cycle Licence (L1,L2,L3)

Licences 
pro

+180

2
DUT

1

Baccalauréat

Chaque année d’étude est organisée en semestres (2 par an) : la licence comprend 
6 semestres, le master en comprend 4.

Les études sont découpées en unités d’enseignement (UE). Ces unités sont soit  
obligatoires, soit optionnelles et compensables à l’intérieur du semestre et pour la 
même année de formation.

Chaque unité d’enseignement a une valeur indiquée en crédits européens, dits ECTS 
(European Credits Transfer System) qui sont transférables et capitalisables.

Une année d’étude valide l’obtention de 60 ECTS (30 par semestre).
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4. S’orienter, se réorienter 
    et s’insérer dans la vie professionnelle

l  Direction de l’Orientation, des Stages et de l’Insertion Professionnelle  
    (DOSIP) 
     Campus principal Perpignan - Bât B 

La DOSIP vous accueille tous les jours. 
Pour les étudiants de Font-Romeu, Narbonne, Carcassonne et Mende, la DOSIP se 
déplace en fonction des demandes.

Des personnels spécialisés dans le conseil, l’orientation et l’insertion vous accom-
pagnent au quotidien dans la construction de votre parcours d’études et de votre 
carrière professionnelle. Vous pourrez notamment bénéficier, sur rendez-vous, d’un 
accompagnement personnalisé dans vos démarches de recherche d’emplois et de 
stages. Vous aurez également l’opportunité de rencontrer régulièrement des profes-
sionnels venus témoigner de leur parcours (Journées Carrières), vous aider à la pré-
paration d’entretien (Training Job Kfé) ou encore pour recruter des stagiaires (Trouve 
ton stage !).

Le Centre de ressources documentaires : 
Un fonds documentaire est accessible à la DOSIP et sur l’ENT. Il permet de consul-
ter l’offre de formation de l’UPVD, en France et à l’international et d’accéder à de 
nombreux outils d’aide à la recherche de stage ou d’emploi.

B.A.I.O. Bureau d’Accueil, d’Information et d’Orientation : 
baio@univ-perp.fr /  04 68 66 20 46

B.A.I.P. Bureau d’Aide à l’Insertion Professionnelle : 
baip@univ-perp.fr / 04 68 66 20 43

Accompagnement et tutorat

• Les Cordées de la Réussite : ce dispositif de tutorat favorise l’égalité des 
chances en permettant à des lycéens d’être accompagnés par des étudiants 
volontaires. Engagez-vous et parrainer un lycéen pour l’accompagner vers la 
réussite. Contact : lescordees@univ-perp.fr

• La semaine d’intégration : pour les étudiants en L1, des journées d’intégration 
précèdent la semaine de rentrée. Elles permettent de découvrir le campus, les 
formations et les services à l’étudiant.  Ces journées se clôturent par une soirée 
festive organisée au cœur du campus. 
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5. Étudier en situation particulière

l  ÉTUDIER EN SITUATION DE HANDICAP 

Le Bureau d’Accueil des Étudiants en situation de Handicap (BAEH)

En cas de besoin d’aménagements pour vos examens ou vos enseignements, vous 
pouvez prendre rendez-vous avec le BAEH via votre ENT, dès votre inscription à 
l’UPVD. 

Ce service vous accompagne tout au long de votre parcours à l’université. Il assurera 
le lien avec les différents services, les enseignants et avec les structures et associa-
tions partenaires afin de faciliter votre accès aux études supérieures. 

ATTENTION : Pour le premier semestre, les demandes d’aménagements pour les 
examens ne seront prises en compte que jusqu’à trois semaines avant la première 
épreuve (se référer au calendrier de votre UFR ou Institut). Idem si les besoins éma-
nent au deuxième semestre.

Contact : BAEH (DOSIP bât. B)
Elodie ROJEL - Responsable du BAEH : baeh@univ-perp.fr - 04 30 19 81 40

l  ÉTUDIER EN MENANT UNE 
     ACTIVITÉ SPORTIVE DE 
     HAUT NIVEAU

Votre engagement sportif est fort et vous 
souhaitez réussir vos études universi-
taires, la Fondation UPVD peut vous ai-
der ! 

La Fondation UPVD a mis en place un 
dispositif de soutien pédagogique aux 
étudiants sportifs de haut niveau leur 
permettant de concilier réussite sportive 
et universitaire via des actions de tutorat.

« Si je n’avais pas eu l’appui de la Fon-
dation UPVD et de son programme pé-
dagogique, j’aurais dû abandonner le 
rugby. » Alan Brazo – USAP 

Ce dispositif peut vous faire bénéficier 
de soutien individuel ou collectif afin de 
rattraper vos cours, vous préparer aux 
examens et mener sereinement vos en-
traînements de haut niveau.

Contact : 
fondation.upvd@univ-perp.fr 
04 68 66 22 64
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6. L’apprentissage

L’apprentissage représente un atout dans la construction de votre carrière. On parle 
de « voie royale »  vers l’emploi.

Consciente des enjeux grandissants liés à l’insertion professionnelle de ses diplô-
més, l’université de Perpignan s’est jointe à la création du CFA Ensup LR afin de 
proposer toujours plus de formations en apprentissage. Une  Unité de Formation par 
Apprentissage (UFA), au cœur du campus de Perpignan, vous offre un accompa-
gnement ciblé.

De nombreux diplômes, du DUT au Masters, sont ainsi ouverts à l’apprentissage ou à 
l’alternance  afin de vous permettre de choisir la formation qui vous intéresse.  
Plus d’infos sur www.univ-perp.fr

Contact :
UFA
Bât. F2 premier étage
apprentissage@univ-pepr.fr - 04 68 08 67 86

7. Étudier à l’international

l  ÉTUDIER À L’ÉTRANGER 

L’Université de Perpignan vous offre la possibilité d’effectuer une période d’études 
ou de stage à l’étranger dans le cadre de votre formation. Cette période sera recon-
nue comme partie intégrante de votre cursus pour l’obtention du diplôme que vous 
préparez à l’UPVD.

• Erasmus+
Erasmus+ est un programme financé par l’Union européenne  qui soutient notamment 
l’échange d’étudiants.  Ce programme vous offre la possibilité d’un séjour de 3 à 12 
mois dans l’un des 33 États membres (de la Finlande à la Turquie) ainsi que de nom-
breuses garanties : exonération des droits d’inscription dans l’université d’accueil, 
reconnaissance des études, bourse et aide au logement… 

• Informez-vous
Consultez le site de l’université, rubrique « International », pour découvrir les pro-
grammes et partenariats internationaux qui peuvent vous intéresser. Le Service uni-
versitaire des relations internationales (SURI) est aussi là pour vous épauler dans vos 
demandes de mobilité et vos démarches.

Contact : 
SURI : Bât. A rdc - sec-suri@univ-perp.fr
Programme Erasmus et aides financières : bureau.erasmus@univ-perp.fr

l  APPRENDRE LES LANGUES AVEC LE CENTRES DES LANGUES  
     ET DE CERTIFICATION (CLC)  

Le CLC vous accompagne dans la préparation des différentes certifications en  
langues pour non-spécialistes (allemand, anglais, arabe, chinois, espagnol, italien). 
Il dispense en outre  des enseignements préparant au C2i via notamment des outils 
d’autoformation mis à votre disposition.

Le Centre de langues vous propose également une gamme de Diplômes Universi-
taires (Allemand, Anglais, Arabe, Chinois, Espagnol, Italien, Japonais) à des niveaux 
différents (initiation, approfondissement, préparation au TOEIC). 

Contact : 
Bât. F2, rez-de-chaussée, 
porte F210
cdl@etudiant.univ-perp.fr 
04 68 66 17 97

Horaires :
ouverture de l’autoformation du lundi 
au jeudi de 10h00 à 18h00 sans inter-
ruption, le vendredi fermeture à 17h
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8. Entreprendre à l’université

Vous avez envie d’entreprendre ? 
Vous avez une idée de création d’entreprise ? 

Lancez-vous, l’UPVD vous accompagne : 

De l’idée au projet

• Émergence et précision du projet

• Professionnalisation du discours

• Présentation d’outils et des actions de l’UPVD

• Présentation des concours (dossiers à rendre)

• Présentation des dispositifs et formations à l’entrepreneuriat

Du projet  à la concrétisation

Une fois les contours de votre projet bien définis, l’Espace coworking-entrepreneuriat 
vous accompagne jusqu’à la création de votre entreprise.

Vous disposerez d’un espace de travail et de conseils adaptés à votre projet entre-
preneurial.

• Définition du business model

• Étude de marché

• Recherche de financement

• Élaboration du business plan

• Ateliers de formation et mise en réseau (workshop/meetup)

• Mise en relation (expertise, métiers)

• Mentorat pour accompagnement individuel et approfondi

Un espace vous est dédié pour entreprendre ! 
RDV à l’Espace Coworking Entrepreneuriat. 

Contact : 
Espace coworking-entrepreneuriat, derrière la BU des sciences
ece@univ-perp.fr - 04 30 19 23 27

9. La Bibliothèque Universitaire (BU)

Contact : 
Tél. : 04 68 66 22 99
http://bu.univ-perp.fr/
bibliotheque@univ-perp.fr

 @BUPerpignan  

 /buperpignan

Les BU du campus (Perpignan) : BU Droit-Lettres et
BU Sciences
Horaires d’ouverture (sauf mention particulière) :
• D’octobre à mai : du lundi au vendredi de 8h30 à 19h et le samedi, de 9h00 à 

12h00
• De juin à septembre et pendant les vacances universitaires : du lundi au ven-

dredi, de 8h30 à 18h00
• Fermetures annuelles : vacances de Noël et mois d’août
Des antennes de la BU sont aussi présentes sur Narbonne et Font-Romeu

Accès et inscription
L’inscription est obligatoire pour bénéficier des services de la bibliothèque. Pour les 
étudiants de l’UPVD : l’inscription est réalisée à la création de la carte étudiante lors 
de l’inscription à l’université. Votre carte étudiante fait office de carte de bibliothèque.

Services offerts
• Prêt, consultation et réservation de livres, revues, dvd
• Ressources en ligne
• Salles de travail en groupe, box individuels
• Prêt entre bibliothèques
• Accès informatique, impressions 
• Formations, animations culturelles…

10. Imprimer vos travaux

L’atelier de reprographie de l’université peut répondre à vos besoins d’impression et 
vous proposer différents types de papier, finition et reliure à des tarifs avantageux.
• Copie N/B A4 recto : 0,02 e
• Copie couleur A4 recto : 0,10 e
• Reliure : 1 e
• Plastification A4/A3 : 1e/2 e

Contact : 
Atelier de reprographie – Bât. F1 rdc
repro@univ-perp.fr - 04 68 66 21 58

Horaires : 
8h30-12h / 13h-16h50  
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Nouvelle collection
(textiles, idées cadeaux, papeterie...)

Nouvelles coupes

Nouvelles couleurs
DU LUNDI AU VENDREDI

10H-16H

au  cœur du campus

11. Une université numérique

l  Carte étudiant IZLY
Lors de votre inscription administrative, une carte d’étudiant vous sera délivrée. Cette 
dernière vous donnera accès à l’ensemble des services à l’étudiant (sport, BU, re-
prographie …). Dotée du système de paiement sans contact, elle vous permettra 
également de régler vos consommations dans les points de restauration du CLOUS 
(Cafétéria, RU, Food Truck).
Rechargement de la carte IZLY sur www.mon-espace.izly.fr

l  ENT
Grâce à l’Environnement Numérique de Travail (ENT), vous disposez d’une interface 
électronique accessible partout, tout le temps. De nombreux outils (agenda, emploi 
du temps, notes, démarches administratives…) sont mis à votre disposition afin de 
faciliter vos relations avec l’université.

l  Webmail
L’inscription à l’UPVD vous donne droit à une boite mail officielle. Vous pouvez y 
accéder de n’importe quel poste à partir de votre ENT. Toutes les correspondances 
avec l’université, qu’elles soient avec vos enseignants ou avec les services de l’admi-
nistration, seront faites à partir de cette adresse. 
Ainsi, n’oubliez pas de la consulter ou de la rediriger vers votre adresse mail 
habituelle. 

l  WIFI sur le campus
L’Université de Perpignan vous propose un accès gratuit au wifi depuis de nom-
breuses zones du campus. Cet accès vous permet de vous connecter à internet à 
partir des mêmes identifiants utilisés pour accéder à votre ENT personnel.

l  Suivez l’UPVD sur les réseaux sociaux
L’Université de Perpignan est présente sur les réseaux sociaux (Facebook, Twitter, 
Linkedin, Viadeo). Échangez sur les pages de l’UPVD et participez ainsi à la vie  
universitaire.

 /UPVD66   /UPVD1

l  UPVD Alumni : le réseau des anciens étudiants de l’UPVD
Votre réseau professionnel se construit dès maintenant, alors ins-
crivez-vous sans plus attendre sur la plateforme numérique des an-
ciens étudiants de l’UPVD et bénéficiez des nombreux avantages 
offerts par le réseau UPVD Alumni (offres d’emplois, after-work 
mensuels, rencontre avec des professionnels et anciens …).
Rendez-vous vite sur http://upvd-alumni.fr
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1. Vie associative

L’Université de Perpignan vous offre un cadre d’expression citoyenne et associative. 
Vous pouvez rejoindre l’une des nombreuses associations étudiantes présentes sur 
le campus, tout comme le Bureau des étudiants, ou soumettre votre propre projet 
associatif afin de recevoir aides et soutiens logistiques. 

Allez à la rencontre des associations de l’UPVD lors de la journée des associations 
(octobre) ou à la maison de l’étudiant. 

Contact Bureau des Etudiants de l’UPVD (BDE) : 
Maison de l’étudiant - bde@univ-perp.fr - 04 68 66 80 68 

l  Fonds de Solidarité et de Développement 
    des Initiatives Étudiantes (FSDIE)

Le FSDIE peut apporter une aide financière à vos projets associatifs (culturels, lu-
diques, sportifs, solidaires, professionnels…) sous réserve de répondre à certains 
critères.

N’hésitez pas à vous rapprocher du bureau de la vie étudiante pour plus de conseils 
lors de la constitution de votre dossier.

Contact : 
Bureau de la Vie étudiante :
Maison de l’étudiant - deve-etudiant@univ-perp.fr - 04 68 66 20 44

Partie III : Vie étudiante
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2. Engagement étudiant

L’université de Perpignan a mis en place un Diplôme Universitaire «Engagement des 
Étudiants» dont l’objectif est de permettre la valorisation et la reconnaissance de 
l’investissement des étudiants qui participent activement à la vie de l’université. Cette 
formation est gratuite (pas de droits d’inscription), et ouverte à tous les élus étudiants 
et aux acteurs de la vie associative.

La formation dispensée recouvre une variété de thèmes valorisables dans un cursus : 
connaissance de l’institution et de la vie étudiante, aspects budgétaires, recherche 
de financements, management, communication… 

3. Contrats Emplois Etudiants

Besoin d’un coup de pouce pour financer vos études ? 
L’Université de Perpignan propose chaque année des Contrats Emplois Etudiants 
(CEE) sur le campus principal et ses antennes. Les missions (informatique, tutorat, 
culture, accueil…) et les volumes horaires sont variés afin de correspondre à vos 
profils et contraintes.
Les postes sont attribués, après candidatures, sur critères sociaux et académiques. 
Pour plus de renseignements, rendez-vous au bureau de la vie étudiante. 
Plus d’informations sur le site internet de l’UPVD : onglet Vie étudiante, rubrique 
Vie associative

Contact : 
Bureau de la vie étudiante 
Maison de l’étudiant
deve-etudiant@univ-perp.fr 
04 68 66 20 44

Horaires : 
8h30-12h30 / 13h45-17h15
Fermé le mercredi 
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5. Le Pass’Culture : la culture pour tous !
Le Pass’Culture permet de bénéficier de tarifs réduits sur les billetteries culturelles 
et sportives du département. La cotisation annuelle est gratuite pour les boursiers 
et de 9e pour les non boursiers.
Le Pass est accessible à tous les étudiants sur présentation de leur carte : tous les 
programmes des structures culturelles partenaires sont disponibles au guichet du 
Pass Culture, à l’entrée de la Maison de l’étudiant et sur le site de l’UPVD.
Ouvert du lundi au vendredi de 13h30 à 16h45.

• Cinéma (Castillet, Mega Castillet, CGR) : 3 et 5e

• Spectacles (Mediator, Théâtre de l’Archipel, Boitaclous) :  
5 ou 10e selon les spectacles

• Rugby : 5e

• Festivals (Electrobeach, Déferlantes…) : - 50 % 

• Musées et sites patrimoniaux gratuits

Contact : 
Maison de l’étudiant - pass-culture@
univ-perp.fr - 04 68 08 68 08 

   pass culture upvd

4. La culture sur le campus
Le service des affaires culturelles de l’UPVD vous offre tout au long de l’année des 
animations culturelles gratuites sur le campus. Pour connaitre les dates, consultez 
les panneaux d’affichage et l’agenda des manifestations envoyé chaque semaine 
par mail.  

• Les ateliers culturels : théâtre, photo, écriture, danse, arts plastiques, audiovi-
suel, art oratoire… Les ateliers se déroulent chaque semaine à la maison de 
l’étudiant. Inscription gratuite et obligatoire. Programme et planning consultable 
sur le site de l’UPVD. 

• Les spectacles : concerts, pièces de théâtre, danse… Chaque mois des mani-
festations culturelles gratuites et ouvertes à tous dans la salle de spectacle de 
la maison de l’étudiant. 

• Vous êtes musicien et cherchez un endroit pour répéter avec votre groupe ? 
L’université met à votre disposition salle et matériel. 

• Mais aussi, un cycle d’expositions à la BU, une résidence d’artiste et bien 
d’autres animations…

Contact : 
Maison de l’Étudiant -  mde@univ-perp.fr - 04 68 66 20 41
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6. Le sport 

Le SUAPS (Service Universitaire des Activités physiques et Sportives) gère l’en-
semble des pratiques physiques des étudiants et du personnel. 
L’association sportive de l’Université prend plus particulièrement en charge les pra-
tiques compétitives.

En vous acquittant du droit au sport lors de votre inscription administrative (environ 
20e) vous aurez accès à la maison des sports et pourrez choisir parmi les disciplines 
sportives suivantes. 

• Activités d’entretien : Zumba, body sculpt, step, total body conditionning,  
pilates, musculation, cardio training

• Activités d’expression : Swing, salsa, tango argentin

• Activités de relaxation : Yoga, stretching, développement personnel

• Activités balistiques : Golf, tir à l’arc

• Activités aquatiques : Natation, plongée sous-marine

• Sports collectifs : Basket Ball, football, rugby, hand Ball, volley ball, ultimate

• Sports de combat : Yawara, savate boxe française

• Sports de raquette : Tennis, badminton, tennis de table

Les inscriptions aux cours se font en ligne à partir du site suaps.univ-perp.fr

Des stages d’initiation ou de perfectionnement dans diverses disciplines (ski,  
plongée, golf, kite surf, canyoning …) ainsi que de nombreuses manifestations sont 
également proposés durant l’année.

Rendez-vous sur le site internet de l’université (onglet Vie étudiante, rubrique Culture, 
sport et santé puis Prestations sportives) pour télécharger le guide des activités  
physiques et sportives.

Contact : 
Maison des Sports
Tél : 04 68 66 20 14  
svetlana.pleshakova@univ-perp.fr

Horaires du secrétariat : 
du lundi au vendredi de 9h30 à 12h00 
et de 14h00 à 18h30
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Étudiants
Choisissez une Mutuelle  
qui vous rembourse !

Pour étudier en toute sérénité, La Mutuelle 

Catalane vous accompagne sur l’ensemble 

de vos démarches de santé. Un budget 

préservé avec une santé conservée !

offert 
à l’adhésion

mois1
C
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ot
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ia

➊  Pas de plateforme téléphonique  

ou de numéro surtaxé :  

nos conseillers directement joignables

➋ TIERS-PAYANT NATIONAL

➌ 1 Mois offert à l’adhésion

➍  Recevez 20 e pour chaque parrainage ! 

 www.mutuelle-catalane.com

04 68 34 45 66

1. Service de Santé Universitaire (SSU)

Le Service de Santé Universitaire (SSU) vous reçoit 
du lundi au jeudi de 7h30 à 16h30 et le vendredi de 
7h30 à 16h pour des consultations de médecine 
générale et des prescriptions médicales, sans 
avances de frais. 

En dehors des situations d’urgence, les consulta-
tions médicales sont réservées en priorité aux étu-
diants n’ayant pas leur médecin traitant à proximité. 
Le choix d’un médecin traitant au sein du service 
est possible.

Les équipes du SSU réalisent également les visites médicales obligatoires (une fois 
au cours des trois premières années d’études) ainsi que les certificats médicaux 
(sport universitaire, non contre-indication à la vie en collectivité, pour l’obtention d’une 
chambre en Cité Universitaire, certificat de travail pour un emploi au CLOUS ou à 
l’UPVD).

Les actions de prévention et de santé

Elles sont organisées tout au long de l’année dans les locaux du Service de Santé 
Universitaire : 
• Consultation de gynécologie 
• Point Aide Psychologique Universitaire 
• Permanence Addictologie (tabac, alcool…) 
• Consultation Nutrition : sur rendez-vous,
• Dépistage  V.I.H - Hépatites – IST : un vendredi  par mois avec le CDAG 

(Centre de Dépistage Anonyme et Gratuit),
• Vaccinations gratuites : un vendredi matin par mois avec le SMIT (Service 

des Maladies Infectieuses et Tropicales) du Centre Hospitalier de Perpignan. 

Consultations médicales sur RDV dès 8h00 le mardi - mercredi matin – vendredi (sauf 
urgences). Fermeture pendant les vacances universitaires.

Contact : 
S.S.U. - Bâtiment H - 04 68 66 21 16 - 06 07 14 77 02 - ssu@univ-perp.fr
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2. Le logement

l  LE CLOUS DE PERPIGNAN
Le CLOUS de Perpignan peut vous proposer une place en cité ou résidence  
universitaire, sur le campus ou en ville.
L’attribution de ces logements (tout comme les bourses) s’effectue sur critères so-
ciaux et vous avez jusqu’au 30 avril pour demander votre dossier sur :
crous-montpellier.fr

l  LA LOCATION PRIVÉE OU LA CHAMBRE CHEZ UN PARTICULIER
Des alternatives aux résidences universitaires, plus ou moins coûteuses, peuvent être 
trouvées auprès des agences immobilières et des particuliers. 
Vous pouvez solliciter différentes aides et financements afin d’alléger votre budget 
logement.

Offre de logements privés : lokaviz.fr
Quelques exemples d’aides : 
•  Les allocations logement de la CAF : caf.fr
•  L’avance (de dépôt de garantie) et la garantie Loca-pass (actionlogement.fr/)
•  Le Fond de Solidarité Logement pour les personnes en difficultés 

l  LA COLOCATION
Le partage d’un logement (et donc des pièces communes) peut vous aider à  
trouver un logement plus spacieux pour un budget maîtrisé (partage du loyer et des 
charges).
Quelques exemples de sites :
•  colocation.fr
•  appartager.com
•  portail-colocation.com

l  LE LOGEMENT INTERGÉNÉRATIONNEL
Partager un logement avec une personne âgée représente une solution économique 
(voire gratuite) pour ceux qui souhaitent partager des moments de vie et/ou livrer 
quelques services chez une personne âgée plus ou moins dépendante.
Deux sites labellisés  pour le logement intergénérationnel :
•  ensemble2generations.fr
•  reseau-cosi.com

Plus d’informations, d’annonces et d’aides financières sur le site du CRIJ (Centre 
Régional Information Jeunesse) : crij-montpellier.com, rubrique Logement
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3. Restauration
Le CLOUS de Perpignan vous offre la possibilité de manger de manière variée,  équi-
librée et à petit prix, au sein même du campus. En plus du restaurant universitaire, 
les cafétérias vous servent toute la journée (petit déjeuner, boissons, sandwichs…).

l  Resto U
Terrasse extérieure, parking et proximité bus (arrêt Taulis)
Horaires : 11h30-13h45

l  Cafet’BU
Sur le campus principal, en face de la BU
Horaires : 7h30-17h30

l  Cafétaria AQUARIUM
Au cœur du campus principal, sous la pinède
Horaires : 7h00-18h00

l  Foodtruck 100% CROUS
Campus principal, sur le parvis de l’IAE
Hamburger maison, frites et pains américains copieux pour 4.50€ ! 
Les autres produits proposés (pâtisseries, boissons…) sont au même prix que 
dans les cafétérias.
Horaires : 11h00-14h00

l  Cafet’PERCIER
La cafeteria du site Percier, 1 à 7 rue Charles Percier, Perpignan
Horaires : 7h00-18h00

l  Le 1000 pâtes, NARBONNE
La cafeteria du site de Narbonne, en face de l’antenne de l’Université 
Horaires : 7h30-15h00

4. Transports
 
La CTPM (Compagnie des Transports Perpignan Méditerranée) propose le bus à tarif 
réduit aux étudiants habitant l’une des communes de l’agglomération de Perpignan. 

La carte de transport permet de se déplacer quotidiennement autant de fois que vous 
le souhaitez.

• Prix pour l’année universitaire (du 1er septembre au 30 juin) : 114€

• Prix pour chaque semestre (septembre-janvier et février-juin) : 67€

Pour la recevoir (uniquement par correspondance), il suffit de constituer votre dossier 
auprès de la CTPM (dossier téléchargeable sur ctpmperpignan.com).

Contact :
Agences CTPM :

- 27 boulevard CLEMENCEAU à Perpignan
Ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30

- Centre del Món - Galerie Marchande niveau -1 Centre del Món à Perpignan
Ouverte du lundi au vendredi du 7h30 à 19h00 et de 9h00 à 12h00 -14h00 à 17h00 
le samedi

04 68 61 01 13
www.ctpmperpignan.com
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5. Plan du campus 




